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 n° 165 464 du 11 avril 2016 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 13 novembre 2015, par X et X, qui déclarent être de nationalité russe, tendant 

à la suspension et l’annulation des décisions de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire, prises 

le 4 novembre 2015 et notifiées le même jour. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 12 janvier 2016 convoquant les parties à l’audience du 16 février 2016. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me HAEGEMAN loco Me J. BOULBOULLE-KACZOROWSKA, avocat, 

qui comparaît pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me E. DERRIKS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Les requérants ont déclaré être arrivés en Belgique le 15 juillet 2015. 

 

1.2. Le lendemain, ils ont introduit une demande d’asile.  

 

1.3. Le 28 juillet 2015, ils ont réalisé « l’interview Dublin ». 

 

1.4. Le 21 septembre 2015, la partie défenderesse a adressé une demande de prise en charge des 

requérants aux autorités françaises en application de l’article 12.4 du Règlement 604/2013 du Conseil 

établissant les critères et mécanismes de détermination de l’Etat membre responsable de l’examen de 

protection internationale introduite dans l’un des États membres par un ressortissant de pays tiers ou un 

apatride (ci-après dénommé le « Règlement Dublin III »). 
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1.5. Les autorités françaises ont marqué leur accord à cette prise en charge, en date du 14 octobre 

2015. 

 

1.6. Le 4 novembre 2015, la partie défenderesse a pris à l’encontre des requérants des décisions de 

refus de séjour avec ordre de quitter le territoire. Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont 

motivées comme suit : 

 

S’agissant du requérant : 

 

«     MOTIF DE LA DECISION : 

 

La Belgique n'est pas responsable de l'examen de la demande d'asile, lequel incombe à la France en 

application de l’article 51/5 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers et l’article 12.2 du Règlement (UE) 604/2013 du 

Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013. 

 

Considérant que l’intéressé, muni du passeport interne […] délivré le 10 février 2015, a précisé être 

arrivé le 15 juillet 2015 en Belgique; 

Considérant que le 21 septembre 2015 les autorités belges ont adressé aux autorités françaises une 

demande de prise en charge du candidat (notre réf. BEDUB18093338): 

Considérant que les autorités françaises ont marqué leur accord quant à la prise en charge du requérant 

sur base de l’article 12.2 du Règlement 604/2013 (réf. française […]) en date du 14 octobre 2015; 

Considérant que l’article 12.2 susmentionné stipule que : « [...] Si le demandeur est titulaire d’un visa en 

cours de validité, l’Etat membre qui l’a délivré est responsable de l’examen de la demande de protection 

internationale, sauf si ce visa a été délivré au nom d’un autre Etat membre en vertu d’un accord de 

représentation prévu à l’article 8 du règlement (CE) n°810/2009 du Parlement européen et du Conseil 

du 13 juillet 2009 établissant un code communautaire des visas. Dans ce cas, l’Etat membre représenté 

est responsable de l’examen de la demande de protection internationale [...] »; 

Considérant que l’intéressé lors de son audition à l’Office des étrangers, a déclaré qu’il s’est vu délivrer 

par les autorités diplomatique françaises à Moscou un visa Schengen avec lequel il a voyagé 

légalement, qu’il a quitté la Russie le 4 juillet 2015 par avion pour les Pays-Bas où il a pris le train pour 

la France, où son passeport a été volé, avant de rejoindre la Belgique le 15 juillet 2015; 

Considérant que le candidat n’a présenté aucune preuve concrète et matérielle attestant qu’il aurait 

quitté le territoire des Etats membres signataires du Règlement 604/2013 depuis la péremption du visa 

précité;  

Considérant que le requérant a indiqué être venue précisément en Belgique parce sa fille aimerait faire 

des études supérieures à l’université d’Anvers, qu’elle n’est pas encore inscrite attendu qu’elle doit 

encore faire une année au secondaire avant cela, et qu’elle a commencé des études de néerlandais en 

Russie au printemps 2015; et qu’il a invoqué qu’il s’opposera à un transfert de leurs demandes en 

France dans la mesure où il a promis à sa fille de poursuivre ses études à Anvers, comme raisons 

relatives aux conditions d’accueil ou de traitement qui justifieraient son opposition à son transfert vers 

l’Etat membre responsable de l’examen de sa demande d’asile, conformément à l’article 3 §1er du 

Règlement Dublin, tandis que ces arguments d’ordre académique ne peuvent constituer une dérogation 

à l’application du Règlement 604/2013 qui concerne la détermination de l’Etat membre responsable de 

de l’examen de la demande d’asile de celui-ci; 

Considérant que la France est dotée d’un vaste réseau éducatif (écoles primaires, secondaires, 

universités...) et que les enfants mineurs des demandeurs d’asile peuvent poursuivre leur scolarité en 

France comme le prévoit la Directive européenne 2003/9/CE du Conseil du 27 janvier 2003 relative à 

des normes minimales pour l’accueil des demandeurs d’asile dans les Etats membres, que des 

conditions de traitement moins favorables en France qu’en Belgique ne constituent pas selon la Cour 

Européenne des Droits de l’Homme une violation de son article 3, que le rapport AIDA de janvier 2015 

(pp. 70-72), s’il met l’accent sur certaines difficultés qui peuvent être rencontrées, notamment par les 

enfants âgés de 16 à 18 ans, d’une part il n’associe pas celles-ci à un traitement inhumain ou dégradant 

au sens de l'art 3 de la CEDH et l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, 

il ne met pas en évidence que les enfants des demandeurs d’asile se voient refuser de manière 

automatique et systématique l’accès à la scolarité et d’autre part, il établit que les enfants sont en 

mesure d’accéder à la scolarité dans la pratique, et le HCR n'a pas publié des rapports ou des avis 

interdisant ou recommandant l’arrêt des transferts vers la France dans le cadre du règlement Dublin du 

fait d’éventuelles insuffisances structurelles du système des conditions d’accueil des demandeurs d’asile 
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qui exposerait les demandeurs d'asile à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art. 3 de la 

CEDH et de l'article. 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne; 

Considérant en outre que la fille du candidat, si elle le souhaite, pourra toujours entreprendre les 

démarches nécessaires pour suivre des cours de néerlandais en France et entamer des études 

supérieures/universitaires en France, 

Considérant également que si la fille de l’intéressé souhaite continuer ses études en Belgique, y 

apprendre le néerlandais et y entamer des études supérieures, celle-ci peut toujours entreprendre les 

démarches nécessaires à ces procédures qui sont étrangères à la procédure d’asile, 

Considérant qu’il est possible au candidat et à sa famille de suivre des cours de français, pendant le 

traitement de sa demande d’asile par les autorités françaises; 

Considérant en outre qu’en application de l’article 10, alinéa 1er, b) de la Directive 2005/85 du Conseil 

de l’Union européenne du 1er décembre 2005 relative à de normes minimales concernant la procédure 

d’octroi et du retrait du statut de réfugié dans les Etats membres, les demandeurs d’asile peuvent 

bénéficier, si nécessaire, des services d’un interprète pour présenter leurs arguments aux autorités 

compétentes des Etats membres de l’Union et qu’il ressort du rapport AIDA (annexé au dossier, pp. 23-

24) que la présence d’un interprète est garantie lors de l’interview; 

Considérant que l’intéressé affirmé qu’il est en bonne santé tout comme le reste de la famille; 

Considérant en effet que la France est un Etat qui dispose d’une infrastructure médicale de qualité et 

d’un corps médical compétent et que le candidat, en tant que demandeur d’asile, peut demander à y 

bénéficier des soins de santé puisque la Directive européenne 2003/9/CE du Conseil du 27 janvier 2003 

relative à des normes minimales pour l’accueil des demandeurs d’asile dans les Etats membres a été 

intégrée dans le droit national français de sorte que le requérant pourra jouir des modalités des 

conditions d’accueil prévue par cette directive en France, que des conditions de traitement moins 

favorables en France qu’en Belgique ne constituent pas selon la CEDH une violation de son article 3 et 

qu’il ressort du rapport AIDA de janvier 2015 (annexé au dossier, pp. 72-74) que l’accès aux soins de 

santé est garanti aux demandeurs d’asile en France puisque l’analyse de ce rapport indique que bien 

qu’il puisse y avoir (sans que cela soit automatique et systématique) des problèmes notamment d’ordre 

linguistique ou administratif, l’accès aux soins de santé est assuré dans la législation et la pratique 

(assurance CMU, AME pour les demandeurs d’asile faisant l’objet d’une procédure accélérée, PASS si 

pas encore d’accès à l’AME ou CMU, manuel comprenant des informations pratiques concernant l’accès 

aux soins de santé en France, existence de centres spécialisés pour personnes ayant subis traumas ou 

tortures...), et que si ce rapport met en évidence que pas assez de personnes nécessitant une aide 

psychologique ou psychiatrique sont adéquatement pris en charge, il n’établit pas que celles-ci sont 

laissés sans aucune aide ou assistance médicale liées à leur besoin, ceux-ci ayant dans la pratique 

accès aux soins de santé. 

Considérant que le requérant, pour organiser son transfert, peut prendre contact en Belgique avec la 

cellule Sefor qui informera les autorités françaises du transfert de celui-ci au moins plusieurs jours avant 

que ce dernier ait lieu afin de prévoir les soins appropriés à lui fournir, et ce, en application des articles 

31 et 32 du Règlement 604/2013 qui prévoient qu’un échange de données concernant les besoins 

particuliers de la personne transférée à lieu entre l’Etat membre et l’Etat responsable avant le transfert 

effectif de celle-ci et un échange d’informations concernant l’état de santé de celle-ci via un certificat de 

santé commun avec les documents nécessaires; 

Considérant que rien n’indique dans le dossier de l’intéressé consulté ce jour, que celui-ci ait introduit 

une demande d’autorisation de séjour selon les articles 9ter ou 9bis de la loi du 15 décembre 1980; 

Considérant que le candidat a souligné n’avoir aucun membre de sa famille en Belgique ou dans le 

reste de l’Europe; 

Considérant que la France est une démocratie respectueuse des droits de l’Homme dotée de forces de 

l’ordre et d’institutions (tribunaux...) qui veillent au respect de la loi et à la sécurité des personnes qui y 

résident et où il est possible de solliciter la protection des autorités françaises en cas d’atteintes subies 

sur leur territoire, que e requérant aura dès lors tout le loisir de demander la protection des autorités 

françaises en cas d’atteintes subies sur leur territoire et qu’il n’a pas apporté la preuve que, si jamais 

des atteintes devaient se produire à son égard, ce qui n’est pas établi, les autorités françaises ne 

sauront garantir sa sécurité ou qu’elles ne pourront la protéger d’éventuelles persécutions sur leur 

territoire; 

Considérant que le requérant a évoqué les motifs qui l’ont incité à fuir son pays d’origine, tandis que le 

Règlement 604/2013 ne concerne pas le traitement même de la demande d’asile mais la détermination 

de l’Etat membre responsable de l’examiner, en l’occurrence la France, et qu’il pourra évoquer ces 

éléments auprès des autorités françaises dans le cadre de sa procédure d’asile, que la France, à l’instar 

de la Belgique, est signataire de la Convention de Genève et soumise aux directives européennes 

2005/85 et 2004/83, de sorte que l’on ne peut considérer que les autorités françaises pourraient avoir 

une attitude différente de celle des autres Etats membres, dont la Belgique, lors de l’examen de la 
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demande d’asile de l’intéressé, que l’on ne peut présager de la décision des autorités françaises 

concernant cette dernière, et qu’il n’est pas établi que l’examen de celui-ci par les autorités françaises 

ne se fera pas avec objectivité, impartialité et compétence comme le stipule l’article 8 de la Directive 

2005/85 du Conseil de l’Union européenne du 1er décembre 2005 relative à de normes minimales 

concernant la procédure d’octroi et du retrait du statut de réfugié dans les Etats membres, puisque si le 

rapport AIDA (p. 20) rapporte que certaines décisions peuvent présenter certaines carences, il n’établit 

pas que celles-ci sont automatiques et systématiques ou que les autorités françaises seraient 

incompétentes et partiales, qu’en cas de décision négative, s’il estime que ses droits n’ont pas été 

respectés, le requérant peut introduire un recours auprès des instances compétentes (CNDA) ou encore 

interpeler des juridictions indépendantes (HCR...) et introduire des recours devant celles-ci (par exemple 

à la CEDH en vertu de son article 39) et que le HCR n'a pas publié de rapports ou d’avis interdisant ou 

recommandant l’arrêt des transferts vers la France dans le cadre du règlement Dublin du fait 

d’éventuelles insuffisances structurelles du système de la procédure d’asile qui exposerait les 

demandeurs d'asile à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art. 3 de la CEDH et de l'article. 

4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, 

Considérant que la France à l’instar de la Belgique, est un pays démocratique respectueux des droits de 

l’Homme doté d’institutions indépendantes qui garantissent au demandeur d’asile un traitement juste et 

impartial et devant lesquelles le candidat peut faire valoir ses droits, notamment s’il estime que ceux-ci 

ne sont pas respectés, que ce soit par un tiers ou par les autorités elles-mêmes, que la France est 

signataire de la Convention de Genève et est partie à la Convention de Sauvegarde des droits de 

l’Homme et des Libertés fondamentales et que le requérant pourra s’il le souhaite, introduire des recours 

devant des juridictions indépendantes, que des conditions de traitement moins favorables en France 

qu’en Belgique ne constituent pas selon la CEDH une violation de son article 3, que la Cour Européenne 

des droits de l’Homme a considéré qu’une simple possibilité de mauvais traitement en raison d’une 

conjoncture instable dans un pays n’entraîne pas en soi une infraction de l’article 3 de la Convention 

européenne des droits de l’Homme (voir Cour Européenne des droits de l’Homme, 30.10.1991, 

Vilvarajah et autres/Royaume-Uni, §111), que les rapports récents concernant la France annexés au 

dossier, s'ils mettent l'accent sur certains manquements, n’établissent pas que dans les faits les 

demandeurs d’asile ou les réfugiés n’ont en France pas de droits ou aucune possibilité de les faire valoir 

ou que la procédure d'asile et les conditions d'accueil des demandeurs d'asile en France ont des 

déficiences structurelles qui exposeraient ces derniers à un traitement inhumain ou dégradant au sens 

de l'art 3 de la CEDH et l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne 

puisqu'ils font apparaître qu'une personne ne sera pas automatiquement et systématiquement victime 

de mauvais traitements ou de traitements inhumains et dégradants au sens de l'art. 3 de la CEDH, du 

seul fait de son statut de demandeur d'asile ou de sa possible appartenance à ce groupe vulnérable, et 

que le HCR n'a pas publié des rapports ou des avis interdisant ou recommandant l’arrêt des transferts 

vers la France dans le cadre du règlement Dublin du fait d’éventuelles insuffisances structurelles du 

système des conditions d’accueil des demandeurs d’asile qui exposerait les demandeurs d'asile à un 

traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art. 3 de la CEDH et de l'article. 4 de la Charte des droits 

fondamentaux de l'Union européenne; 

Considérant que l’intéressé n’a à aucun moment mentionné avoir subi personnellement et concrètement 

des traitements inhumains et dégradants de la part des autorités françaises, en violation de l’article 3 de 

la CEDH, et qu’il n’a pas non plus, fait part de sa crainte de subir pareils traitements en cas de transfert 

vers la France; Considérant que la France, à l’instar de la Belgique, est soumise à la Directive 

européenne 2003/9/CE du Conseil du 27 janvier 2003 relative à des normes minimales pour l’accueil 

des demandeurs d’asile dans les Etats membres de sorte que le candidat pourra jouir des modalités des 

conditions d’accueil prévue par cette directive en France, (logement, soins médicaux...), que des 

conditions de traitement moins favorables en France qu’en Belgique ne constituent pas selon la Cour 

Européenne des Droits de l’Homme une violation de son article 3, que la Cour Européenne des droits de 

l’Homme a considéré qu’une simple possibilité de mauvais traitement en raison d’une conjoncture 

instable dans un pays n’entraîne pas en soi une infraction de l’article 3 de la Convention européenne 

des droits de l’Homme (voir Cour Européenne des droits de l’Homme, 30.10.1991, Vilvarajah et 

autres/Royaume-Uni, §111) et que le HCR n'a pas publié des rapports ou des avis interdisant ou 

recommandant l’arrêt des transferts vers la France dans le cadre du règlement Dublin du fait 

d’éventuelles insuffisances structurelles du système des conditions d’accueil des demandeurs d’asile qui 

exposerait les demandeurs d'asile à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art. 3 de la CEDH 

et de l'article. 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne; 

Considérant que des rapports récents (dont une copie se trouve dans le dossier) bien qu'ils mettent 

l'accent sur certains manquements, ne mettent pas en évidence que la procédure d'asile et les 

conditions d'accueil des demandeurs d'asile en France ont des déficiences structurelles qui 

exposeraient ces derniers à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art 3 de la CEDH et 
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l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne puisqu'il font apparaître qu'une 

personne ne sera pas automatiquement et systématiquement victime de mauvais traitements ou de 

traitements inhumains et dégradants au sens de l'art. 3 de la CEDH, du seul fait de son statut de 

demandeur d'asile ou de sa possible appartenance à ce groupe vulnérable. 

Ainsi, le rapport de Nils Muiznieks (17/02/2015, voir plus particulièrement les pages 15 à 18), s'il estime 

que les places en CADA sont insuffisantes, il indique également que les demandeurs d'asile n'ayant pas 

trouvé de place en CADA peuvent avoir accès à un dispositif d'urgence constitué de centres 

d'hébergement, d'hôtels et d'appartements, que ben que ce type d'hébergement est caractérisé comme 

précaire par ledit rapport, ce dernier ne l’associe pas à un traitement inhumain ou dégradant au sens de 

l'art 3 de la CEDH et l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne. Ce rapport 

souligne également la volonté des autorités françaises de généralisation des CADA et le projet 

d'allocation unique généralisée à tous les demandeurs d'asile; Le rapport AIDA (mis à jour le 

26/01/2015), indique que les demandeurs d'asile transférés en France suite à l'application du règlement 

604/2013 sont traités de la même manière que les autres demandeurs d'asile (p. 29) et bénéficient des 

mêmes conditions de réception (p. 55) et il rappelle également (pp. 57-58) le manque de place dans les 

centre CADA et le palliement de ce manque de place par le dispositif d'urgence, qui à nouveau n'est pas 

associé à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art 3 de la CEDH et l'article 4 de la Charte 

des droits fondamentaux de l'Union européenne, et ne distingue pas les personnes qui n’ont pas obtenu 

un logement financé par l’Etat et celles qui n’en ont pas fait la demande. 

En outre, le rapport AIDA met en évidence que les familles avec enfants, comme c'est le cas en 

l’espèce, sont prioritaires pour les places en centre CADA ; 

En ce qui concerne le long délai pour l’enregistrement d’une demande d’asile en France, si le rapport 

AIDA de janvier 2015, met l’accent sur un temps d’attente qui peut être très important à Paris, celui-ci, 

qui se rapport à une situation en 2013, n’établit pas que ce dernier est automatique et systématique en 

France (p. 17), et le HCR, dont la note de mars 2015, n'a pas publié des rapports ou des avis interdisant 

ou recommandant l’arrêt des transferts vers la France dans le cadre du règlement Dublin du fait 

d’éventuelles insuffisances structurelles du système de la procédure d’asile et/ou des conditions 

d’accueil des demandeurs d’asile qui exposerait les demandeurs d'asile à un traitement inhumain ou 

dégradant au sens de l'art. 3 de la CEDH et de l'article. 4 de la Charte des droits fondamentaux de 

l'Union européenne; 

Concernant l’accessibilité des procédures, il apparait à la lecture du rapport AIDA (p. 20-23) que les 

demandeurs d'asile transférés en France en application du règlement Dublin sont traités de la même 

manière que les autres demandeurs d'asile (AIDA, p. 29), et que s’il expose que des personnes ont déjà 

été refoulées à la frontière sans pouvoir y introduire de demande d’asile (p.17), d’une part il met en 

exergue que cette pratique est exceptionnelle, occasionnelle et donc nullement automatique et 

systématique et d’autre part il ne met pas en évidence une telle pratique lorsque les personnes sont sur 

le territoire français ou que les personnes transférées dans le cadre du Règlement Dublin se sont déjà 

vues refuser par les autorités françaises d’introduire une demande d’asile, que si le rapport Muzniek fait 

état d’un risque d’éloignement (point 101) des demandeurs d’asile avant l’introduction officielle de leur 

demande, il n’établit pas que ce risque est automatique et systématique ou que, dans les faits les 

demandeurs d’asile, pour lesquels la demande d’asile n’a pas encore été enregistrée, sont 

automatiquement et systématiquement placés en rétention administrative et éloignés du territoire, que le 

point 101 dudit rapport ne documente pas ce risque puisqu’il ne se rapporte à aucun cas concret, qu’il 

énonce donc une éventualité, une hypothèse, qu’il souligne également l’existence d’un projet de loi qui 

permettrait de simplifier les procédures d’enregistrement, et qu’il ne met pas en évidence que les 

personnes transférées dans le cadre du Règlement Dublin se sont déjà vues refuser par les autorités 

françaises d’introduire une demande d’asile, que le candidat est informée par la présente décision de 

son droit et son obligation d’introduire sa demande d’asile en France auprès des autorités françaises, et 

que le HCR, dont la note de mars 2015, n'a pas publié des rapports ou des avis interdisant ou 

recommandant l’arrêt des transferts vers la France dans le cadre du règlement Dublin du fait 

d’éventuelles insuffisances structurelles du système de la procédure d’asile et/ou des conditions 

d’accueil des demandeurs d’asile qui exposerait les demandeurs d'asile à un traitement inhumain ou 

dégradant au sens de l'art. 3 de la CEDH et de l'article. 4 de la Charte des droits fondamentaux de 

l'Union européenne; 

Concernant l’effectivité des recours, il apparait à la lecture du rapport AIDA (p.20 à 23) que les 

demandeurs d’asile peuvent introduire un recours avec effet suspensif en cas de décision négative de 

l’OFPRA dans le cadre d’une procédure régulière alors que les demandeurs d'asile transférés en France 

en application du règlement Dublin sont traités de la même manière que les autres demandeurs d'asile 

(AIDA, p. 29), que rien n’indique dans le dossier de l’intéressé qu’il ne fera pas l’objet d’une procédure 

régulière, celui-ci n’étant pas le ressortissant d’un pays sûr (AIDA, pp 51-52), que, s’il estime que ses 

droits n’ont pas été respectés, le requérant peut introduire un recours auprès des instances 
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compétentes (CNDA) ou encore interpeler des juridictions indépendantes (HCR...) et introduire des 

recours devant celles-ci (par exemple à la CEDH en vertu de son article 39) et que le HCR n'a pas 

publié de rapports ou d’avis interdisant ou recommandant l’arrêt des transferts vers la France dans le 

cadre du règlement Dublin du fait d’éventuelles insuffisances structurelles du système de la procédure 

d’asile et/ou des conditions d’accueil des demandeurs d’asile qui exposerait les demandeurs d'asile à un 

traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art. 3 de la CEDH et de l'article. 4 de la Charte des droits 

fondamentaux de l'Union européenne, 

Dans la note révisée du HCR de mars 2015 (p. 21 et 22), si cette institution rappelle la crise de l’accueil 

de la demande d’asile en France depuis quelques années et qu’elle souligne certains manquements, le 

HCR n’associe cependant pas le dispositif actuel d’accueil à un traitement inhumain et dégradant et 

n’interdit pas le renvoi des demandeurs d’asile en France. De même, ce rapport fait pas apparaitre 

qu'une personne ne sera pas automatiquement et systématiquement victime de mauvais traitements ou 

de traitements inhumains et dégradants au sens de l'art. 3 de la CEDH, du seul fait de son statut de 

demandeur d'asile ou de sa possible appartenance à ce groupe vulnérable ni qu’automatiquement et 

systématiquement les demandeurs d’asile n’auraient pas accès à des centres d’accueil du dispositif 

national d’accueil ; 

Cette note souligne également la volonté des autorités françaises de remédier aux manquements 

relevés dans le dispositif d’accueil mais également aux manquements relevé dans l’enregistrement de la 

demande, notamment pas les nouveaux projets de loi en cours d’examen; 

En outre, le HCR n’a pas publié récemment de rapport dans lequel il indiquerait que le système de la 

procédure et des conditions d'accueil des demandeurs d'asile en France exposerait les demandeurs 

d’asile transférés en France dans le cadre du règlement Dublin à des défauts structurels qui 

s’apparenteraient à des traitements inhumains ou dégradants dans le sens de l'art. 3 de la CEDH et de 

l'article. 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne. 

De plus le HCR n'a pas publié des rapports ou des avis interdisant ou recommandant l’arrêt des 

transferts vers la France dans le cadre du règlement Dublin du fait d’éventuelles insuffisances 

structurelles du système de la procédure d’asile et / ou des conditions d’accueil des demandeurs d’asile 

qui exposerait les demandeurs d'asile à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art. 3 de la 

CEDH et de l'article. 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne. 

Considérant également que la deuxième proposition de la Commission adoptée par les États membres, 

prévoit la relocalisation de 160000 (40000+120000) personnes au départ des États membres les plus 

touchés vers d’autres États membres de l’UE au sein duquel la France est le deuxième pays receveur et 

qu’en outre le programme de “réinstallation” projeté par la Commission européenne (22000 personnes) 

prévoit que la France accueille des réfugiés déjà reconnus par les Nations Unies (voir Bruxelles reste 

ferme sur la répartition des demandeurs d’asile, “La Croix”, 28 mai 2015, Commission européenne, 

Fiche d’information, Crise des réfugiés: La commission européenne engage une action décisive – 

Question et réponses, Strasbourg, 9 septembre 2015 et Commission européenne, Communiqué de 

presse, Gestion de la crise des réfugiés: mesures opérationnelles, budgétaires et juridiques immédiates 

au titre de l’agenda européen en matière de migration, Bruxelles, 23 septembre 2015), que la France est 

dès lors considérée, par la Commission européenne, comme apte à accueillir les demandeurs d’asile et 

les réfugiés reconnus et compétente pour traiter les demandes d’asile des demandeurs d’asile et que le 

HCR n'a pas publié des rapports ou des avis interdisant ou recommandant l’arrêt des transferts vers la 

France dans le cadre du règlement Dublin du fait d’éventuelles insuffisances structurelles du système de 

la procédure d’asile et/ou des conditions d’accueil des demandeurs d’asile qui exposerait les 

demandeurs d'asile à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art. 3 de la CEDH et de l'article. 

4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne; 

Ainsi, les rapports récents susmentionnés, bien qu'ils mettent l'accent sur certains manquements, ne 

mettent pas en évidence que la procédure d'asile et les conditions d'accueil des demandeurs d'asile en 

France ont des déficiences structurelles qui exposeraient ces derniers à un traitement inhumain ou 

dégradant au sens de l'art 3 de la CEDH et l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union 

européenne puisqu'ils font apparaître qu'une personne ne sera pas automatiquement et 

systématiquement victime de mauvais traitements ou de traitements inhumains et dégradants au sens 

de l'art. 3 de la CEDH, du seul fait de son statut de demandeur d'asile ou de sa possible appartenance à 

ce groupe vulnérable. 

Dès lors il n'est pas établi à la lecture des rapports et du dossier du requérant que celui-ci sera exposé 

(de manière systématique et automatique) à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art 3 de 

la CEDH et l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne. 

Considérant que la France est un pays démocratique respectueux des droits de l’Homme doté 

d’institutions indépendantes qui garantissent au demandeur d’asile un traitement juste et impartial et 

devant lesquelles l’intéressé peut faire valoir ses droits, notamment s’il estime que ceux-ci ne sont pas 

respectés, que ce soit par un tiers ou par les autorités elles-mêmes; 
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Considérant que la France est signataire de la Convention de Genève, qu’elle est partie à la Convention 

de Sauvegarde des droits de l’Homme et des Libertés fondamentales et que le candidat pourra, s’il le 

souhaite, introduire des recours devant des juridictions indépendantes; 

Considérant qu’il n’est pas établi que l’examen de la demande d’asile de l’intéressé par les autorités 

françaises ne se fera pas avec objectivité, impartialité et compétence et que cet examen entraînerait 

pour le candidat un préjudice grave difficilement réparable, qu’en outre, au cas où les autorités 

françaises décideraient de rapatrier le requérant en violation de l’article 3 de la Convention de 

sauvegarde des droits de l’homme, celui-ci pourrait, tous recours épuisés, saisir la Cour européenne 

des droits de l’homme et lui demander, sur base de l’article 39 de son règlement intérieur, de prier 

lesdites autorités de surseoir à l’exécution du rapatriement jusqu’à l’issue de la procédure devant cet 

organe; 

 

Pour tous ces motifs, les autorités belges estiment ne pas pouvoir faire application de l’art. 17.1 du 

Règlement 604/2013; 

 

En conséquence, le prénommé doit quitter le territoire de Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui 

appliquent entièrement l'acquis de Schengen, sauf s'il possède les documents requis pour s'y rendre, 

dans les 10 (dix) jours et se présenter auprès des autorités françaises en France ».  

 

- S’agissant de la requérante : 

 

«     MOTIF DE LA DECISION : 

 

La Belgique n'est pas responsable de l'examen de la demande d'asile, lequel incombe à la France (2) 

en application de l’article 51/5 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers et l’article 12.2 du Règlement (UE) 604/2013 du 

Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013. 

 

Considérant que l’intéressée, munie du passeport interne […] délivré le 16 mai 2002, a précisé être 

arrivée le 15 juillet 2015 en Belgique; 

Considérant que le 21 septembre 2015 les autorités belges ont adressé aux autorités françaises une 

demande de prise en charge de la candidate (notre réf. […]): 

Considérant que les autorités françaises ont marqué leur accord quant à la prise en charge de la 

requérante sur base de l’article 12.2 du Règlement 604/2013 (réf. française […]) en date du 14 octobre 

2015; 

Considérant que l’article 12.2 susmentionné stipule que : « [...] Si le demandeur est titulaire d’un visa en 

cours de validité, l’Etat membre qui l’a délivré est responsable de l’examen de la demande de protection 

internationale, sauf si ce visa a été délivré au nom d’un autre Etat membre en vertu d’un accord de 

représentation prévu à l’article 8 du règlement (CE) n°810/2009 du Parlement européen et du Conseil 

du 13 juillet 2009 établissant un code communautaire des visas. Dans ce cas, l’Etat membre représenté 

est responsable de l’examen de la demande de protection internationale [...] »; Considérant que 

l’intéressée lors de son audition à l’Office des étrangers, a déclaré qu’elle s’est vue délivrer par les 

autorités diplomatique françaises à Moscou un visa Schengen avec lequel elle a voyagé légalement, 

qu’elle a quitté la Russie le 4 juillet 2015 par avion pour les Pays-Bas où elle a pris le train pour se 

rendre en France, où son passeport a été volé, avant de rejoindre la Belgique le 15 juillet 2015; 

Considérant que la candidate n’a présenté aucune preuve concrète et matérielle attestant qu’elle aurait 

quitté le territoire des Etats membres signataires du Règlement 604/2013 depuis la péremption du visa 

précité; 

Considérant que la requérante a indiqué être venue précisément en Belgique parce sa fille aimerait faire 

des études supérieures en médecine à l’université d’Anvers, qu’elle a de très bons résultats à l’école, 

qu’elle doit encore faire un an d’enseignement secondaire et apprendre la langue et qu’elle a invoqué 

qu’elle veut suivre le choix de sa fille, donc la Belgique, qu’elle s’opposera donc à un transfert en France 

pour cette raison, qu’elle en sait pas si elle a quelque chose contre le système d’enseignement médical 

français mais c’est surtout le choix de sa fille comme raisons relatives aux conditions d’accueil ou de 

traitement qui justifieraient son opposition à son transfert vers l’Etat membre responsable de l’examen 

de sa demande d’asile, conformément à l’article 3 §1er du Règlement Dublin, tandis que ces arguments 

d’ordre académique ne peuvent constituer une dérogation à l’application du Règlement 604/2013 qui 

concerne la détermination de l’Etat membre responsable de de l’examen de la demande d’asile de celle-

ci; 

Considérant que la France est dotée d’un vaste réseau éducatif (écoles primaires, secondaires, 

universités...) et que les enfants mineurs des demandeurs d’asile peuvent poursuivre leur scolarité en 
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France comme le prévoit la Directive européenne 2003/9/CE du Conseil du 27 janvier 2003 relative à 

des normes minimales pour l’accueil des demandeurs d’asile dans les Etats membres, que des 

conditions de traitement moins favorables en France qu’en Belgique ne constituent pas selon la Cour 

Européenne des Droits de l’Homme une violation de son article 3, que le rapport AIDA de janvier 2015 

(pp. 70-72), s’il met l’accent sur certaines difficultés qui peuvent être rencontrées, notamment par les 

enfants âgés de 16 à 18 ans, d’une part il n’associe pas celles-ci à un traitement inhumain ou dégradant 

au sens de l'art 3 de la CEDH et l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, 

il ne met pas en évidence que les enfants des demandeurs d’asile se voient refuser de manière 

automatique et systématique l’accès à la scolarité et d’autre part, il établit que les enfants sont en 

mesure d’accéder à la scolarité dans la pratique, et le HCR n'a pas publié des rapports ou des avis 

interdisant ou recommandant l’arrêt des transferts vers la France dans le cadre du règlement Dublin du 

fait d’éventuelles insuffisances structurelles du système des conditions d’accueil des demandeurs d’asile 

qui exposerait les demandeurs d'asile à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art. 3 de la 

CEDH et de l'article. 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne; 

Considérant en outre que la fille de la candidate, si elle le souhaite, pourra toujours entreprendre les 

démarches nécessaires pour suivre des cours de néerlandais en France et entamer des études 

supérieures/universitaires en France, 

Considérant également que si la fille de l’intéressée souhaite continuer ses études en Belgique, y 

apprendre le néerlandais et y entamer des études supérieures, celle-ci peut toujours entreprendre les 

démarches nécessaires à ces procédures qui sont étrangères à la procédure d’asile, 

Considérant qu’il est possible à la candidate et à sa famille de suivre des cours de français, pendant le 

traitement de sa demande d’asile par les autorités françaises; 

Considérant en outre qu’en application de l’article 10, alinéa 1er, b) de la Directive 2005/85 du Conseil 

de l’Union européenne du 1er décembre 2005 relative à de normes minimales concernant la procédure 

d’octroi et du retrait du statut de réfugié dans les Etats membres, les demandeurs d’asile peuvent 

bénéficier, si nécessaire, des services d’un interprète pour présenter leurs arguments aux autorités 

compétentes des Etats membres de l’Union et qu’il ressort du rapport AIDA (annexé au dossier, pp. 23-

24) que la présence d’un interprète est garantie lors de l’interview; 

Considérant que la requérante a invoqué comme autre raison relative aux conditions d’accueil ou de 

traitement qui justifierait son opposition à son transfert vers l’Etat membre responsable de l’examen de 

sa demande d’asile, conformément à l’article 3 §1er du Règlement Dublin que leur départ a été précipité 

et que la France fut la seule destination possible en ce moment-là, tandis que cet élément ne peut 

constituer une dérogation à l’application du Règlement 604/2013; 

Considérant que l’intéressée affirmé qu’ils sont tous en bonne santé, à part des problèmes de vue, mais 

que celle-ci n’a soumis aucun document médical indiquant qu’elle est suivie en Belgique, qu’elle l’a été 

dans son pays d’origine ou qu’un traitement doit être suivi pour des raisons médicales en Belgique et 

qu’il serait impossible d’en assurer un dans un autre pays membre signataire du Règlement 604/2013 

Considérant en effet que la France est un Etat qui dispose d’une infrastructure médicale de qualité et 

d’un corps médical compétent et que la candidate, en tant que demandeur d’asile, peut demander à y 

bénéficier des soins de santé puisque la Directive européenne 2003/9/CE du Conseil du 27 janvier 2003 

relative à des normes minimales pour l’accueil des demandeurs d’asile dans les Etats membres a été 

intégrée dans le droit national français de sorte que la requérante pourra jouir des modalités des 

conditions d’accueil prévue par cette directive en France, que des conditions de traitement moins 

favorables en France qu’en Belgique ne constituent pas selon la CEDH une violation de son article 3 et 

qu’il ressort du rapport AIDA de janvier 2015 (annexé au dossier, pp. 72-74) que l’accès aux soins de 

santé est garanti aux demandeurs d’asile en France puisque l’analyse de ce rapport indique que bien 

qu’il puisse y avoir (sans que cela soit automatique et systématique) des problèmes notamment d’ordre 

linguistique ou administratif, l’accès aux soins de santé est assuré dans la législation et la pratique 

(assurance CMU, AME pour les demandeurs d’asile faisant l’objet d’une procédure accélérée, PASS si 

pas encore d’accès à l’AME ou CMU, manuel comprenant des informations pratiques concernant l’accès 

aux soins de santé en France, existence de centres spécialisés pour personnes ayant subis traumas ou 

tortures...), et que si ce rapport met en évidence que pas assez de personnes nécessitant une aide 

psychologique ou psychiatrique sont adéquatement pris en charge, il n’établit pas que celles-ci sont 

laissés sans aucune aide ou assistance médicale liées à leur besoin, ceux-ci ayant dans la pratique 

accès aux soins de santé. 

Considérant que la requérante, pour organiser son transfert, peut prendre contact en Belgique avec la 

cellule Sefor qui informera les autorités françaises du transfert de celle-ci au moins plusieurs jours avant 

que ce dernier ait lieu afin de prévoir les soins appropriés à lui fournir, et ce, en application des articles 

31 et 32 du Règlement 604/2013 qui prévoient qu’un échange de données concernant les besoins 

particuliers de la personne transférée à lieu entre l’Etat membre et l’Etat responsable avant le transfert 
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effectif de celle-ci et un échange d’informations concernant l’état de santé de celle-ci via un certificat de 

santé commun avec les documents nécessaires; 

Considérant que rien n’indique dans le dossier de l’intéressée consulté ce jour, que celle-ci ait introduit 

une demande d’autorisation de séjour selon les articles 9ter ou 9bis de la loi du 15 décembre 1980; 

Considérant que la candidate a souligné n’avoir aucun membre de sa famille en Belgique ou dans le 

reste de l’Europe; Considérant que la France est une démocratie respectueuse des droits de l’Homme 

dotée de forces de l’ordre et d’institutions (tribunaux...) qui veillent au respect de la loi et à la sécurité 

des personnes qui y résident et où il est possible de solliciter la protection des autorités françaises en 

cas d’atteintes subies sur leur territoire, que la requérante aura dès lors tout le loisir de demander la 

protection des autorités françaises en cas d’atteintes subies sur leur territoire et qu’elle n’a pas apporté 

la preuve que, si jamais des atteintes devaient se produire à son égard, ce qui n’est pas établi, les 

autorités françaises ne sauront garantir sa sécurité ou qu’elles ne pourront la protéger d’éventuelles 

persécutions sur leur territoire; 

Considérant que la requérante a évoqué les motifs qui l’ont incitée à fuir son pays d’origine, tandis que 

le Règlement 604/2013 ne concerne pas le traitement même de la demande d’asile mais la 

détermination de l’Etat membre responsable de l’examiner, en l’occurrence la France, et qu’elle pourra 

évoquer ces éléments auprès des autorités françaises dans le cadre de sa procédure d’asile, que la 

France, à l’instar de la Belgique, est signataire de la Convention de Genève et soumise aux directives 

européennes 2005/85 et 2004/83, de sorte que l’on ne peut considérer que les autorités françaises 

pourraient avoir une attitude différente de celle des autres Etats membres, dont la Belgique, lors de 

l’examen de la demande d’asile de l’intéressée, que l’on ne peut présager de la décision des autorités 

françaises concernant cette dernière, et qu’il n’est pas établi que l’examen de celle-ci par les autorités 

françaises ne se fera pas avec objectivité, impartialité et compétence comme le stipule l’article 8 de la 

Directive 2005/85 du Conseil de l’Union européenne du 1er décembre 2005 relative à de normes 

minimales concernant la procédure d’octroi et du retrait du statut de réfugié dans les Etats membres, 

puisque si le rapport AIDA (p. 20) rapporte que certaines décisions peuvent présenter certaines 

carences, il n’établit pas que celles-ci sont automatiques et systématiques ou que les autorités 

françaises seraient incompétentes et partiales, qu’en cas de décision négative, si elle estime que ses 

droits n’ont pas été respectés, la requérante peut introduire un recours auprès des instances 

compétentes (CNDA) ou encore interpeler des juridictions indépendantes (HCR...) et introduire des 

recours devant celles-ci (par exemple à la CEDH en vertu de son article 39) et que le HCR n'a pas 

publié de rapports ou d’avis interdisant ou recommandant l’arrêt des transferts vers la France dans le 

cadre du règlement Dublin du fait d’éventuelles insuffisances structurelles du système de la procédure 

d’asile qui exposerait les demandeurs d'asile à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art. 3 

de la CEDH et de l'article. 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, 

Considérant que l’intéressée a déclaré qu’elle n’a pas de moyens de subsistance, qu’elle espère 

travailler; 

Considérant toutefois que la candidate aura accès au marché du travail en France en tant que 

demandeur d’asile un an après avoir introduit sa demande d’asile (comme peut le prévoir la Directive 

européenne 2003/9/CE du Conseil du 27 janvier 2003 relative à des normes minimales pour l’accueil 

des demandeurs d’asile dans les Etats membres), que des conditions de traitement moins favorables en 

France qu’en Belgique ne constituent pas selon la Cour Européenne des Droits de l’Homme une 

violation de son article 3, et que le rapport AIDA (p. 70) , s’il met l’accent sur certaines difficultés liées à 

des contraintes, d’une part il n’associe pas celles-ci à un traitement inhumain ou dégradant au sens de 

l'art 3 de la CEDH et l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne et d’autre 

part, il ne met pas en évidence que les demandeurs d’asile se voient refuser de manière automatique et 

systématique un accès au travail ou que les autorités françaises refuseraient de manière automatique et 

systématique aux demandeurs d’asile l’accès au marché du travail, que le HCR n'a pas publié des 

rapports ou des avis interdisant ou recommandant l’arrêt des transferts vers la France dans le cadre du 

règlement Dublin du fait d’éventuelles insuffisances structurelles du système des conditions d’accueil 

des demandeurs d’asile qui exposerait les demandeurs d'asile à un traitement inhumain ou dégradant 

au sens de l'art. 3 de la CEDH et de l'article. 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union 

européenne et que si l’intéressée désire travailler en Belgique, celle-ci peut entreprendre les démarches 

nécessaires à cette procédure spécifique qui est étrangère à la procédure d’asile; 

Considérant que la France à l’instar de la Belgique, est un pays démocratique respectueux des droits de 

l’Homme doté d’institutions indépendantes qui garantissent au demandeur d’asile un traitement juste et 

impartial et devant lesquelles la candidate peut faire valoir ses droits, notamment si elle estime que 

ceux-ci ne sont pas respectés, que ce soit par un tiers ou par les autorités elles-mêmes, que la France 

est signataire de la Convention de Genève et est partie à la Convention de Sauvegarde des droits de 

l’Homme et des Libertés fondamentales et que la requérante pourra si elle le souhaite, introduire des 

recours devant des juridictions indépendantes, que des conditions de traitement moins favorables en 
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France qu’en Belgique ne constituent pas selon la CEDH une violation de son article 3, que la Cour 

Européenne des droits de l’Homme a considéré qu’une simple possibilité de mauvais traitement en 

raison d’une conjoncture instable dans un pays n’entraîne pas en soi une infraction de l’article 3 de la 

Convention européenne des droits de l’Homme (voir Cour Européenne des droits de l’Homme, 

30.10.1991, Vilvarajah et autres/Royaume-Uni, §111), que les rapports récents concernant la France 

annexés au dossier, s'ils mettent l'accent sur certains manquements, n’établissent pas que dans les faits 

les demandeurs d’asile ou les réfugiés n’ont en France pas de droits ou aucune possibilité de les faire 

valoir ou que la procédure d'asile et les conditions d'accueil des demandeurs d'asile en France ont des 

déficiences structurelles qui exposeraient ces derniers à un traitement inhumain ou dégradant au sens 

de l'art 3 de la CEDH et l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne 

puisqu'ils font apparaître qu'une personne ne sera pas automatiquement et systématiquement victime 

de mauvais traitements ou de traitements inhumains et dégradants au sens de l'art. 3 de la CEDH, du 

seul fait de son statut de demandeur d'asile ou de sa possible appartenance à ce groupe vulnérable, et 

que le HCR n'a pas publié des rapports ou des avis interdisant ou recommandant l’arrêt des transferts 

vers la France dans le cadre du règlement Dublin du fait d’éventuelles insuffisances structurelles du 

système des conditions d’accueil des demandeurs d’asile qui exposerait les demandeurs d'asile à un 

traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art. 3 de la CEDH et de l'article. 4 de la Charte des droits 

fondamentaux de l'Union européenne; 

Considérant que l’intéressée n’a à aucun moment mentionné avoir subi personnellement et 

concrètement des traitements inhumains et dégradants de la part des autorités françaises, en violation 

de l’article 3 de la CEDH, et qu’elle n’a pas non plus, fait part de sa crainte de subir pareils traitements 

en cas de transfert vers la France; 

Considérant que la France, à l’instar de la Belgique, est soumise à la Directive européenne 2003/9/CE 

du Conseil du 27 janvier 2003 relative à des normes minimales pour l’accueil des demandeurs d’asile 

dans les Etats membres de sorte que la candidate pourra jouir des modalités des conditions d’accueil 

prévue par cette directive en France, (logement, soins médicaux...), que des conditions de traitement 

moins favorables en France qu’en Belgique ne constituent pas selon la Cour Européenne des Droits de 

l’Homme une violation de son article 3, que la Cour Européenne des droits de l’Homme a considéré 

qu’une simple possibilité de mauvais traitement en raison d’une conjoncture instable dans un pays 

n’entraîne pas en soi une infraction de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’Homme 

(voir Cour Européenne des droits de l’Homme, 30.10.1991, Vilvarajah et autres/Royaume-Uni, §111) et 

que le HCR n'a pas publié des rapports ou des avis interdisant ou recommandant l’arrêt des transferts 

vers la France dans le cadre du règlement Dublin du fait d’éventuelles insuffisances structurelles du 

système des conditions d’accueil des demandeurs d’asile qui exposerait les demandeurs d'asile à un 

traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art. 3 de la CEDH et de l'article. 4 de la Charte des droits 

fondamentaux de l'Union européenne; 

Considérant que des rapports récents (dont une copie se trouve dans le dossier) bien qu'ils mettent 

l'accent sur certains manquements, ne mettent pas en évidence que la procédure d'asile et les 

conditions d'accueil des demandeurs d'asile en France ont des déficiences structurelles qui 

exposeraient ces derniers à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art 3 de la CEDH et 

l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne puisqu'il font apparaître qu'une 

personne ne sera pas automatiquement et systématiquement victime de mauvais traitements ou de 

traitements inhumains et dégradants au sens de l'art. 3 de la CEDH, du seul fait de son statut de 

demandeur d'asile ou de sa possible appartenance à ce groupe vulnérable. 

Ainsi, le rapport de Nils Muiznieks (17/02/2015, voir plus particulièrement les pages 15 à 18), s'il estime 

que les places en CADA sont insuffisantes, il indique également que les demandeurs d'asile n'ayant pas 

trouvé de place en CADA peuvent avoir accès à un dispositif d'urgence constitué de centres 

d'hébergement, d'hôtels et d'appartements, que ben que ce type d'hébergement est caractérisé comme 

précaire par ledit rapport, ce dernier ne l’associe pas à un traitement inhumain ou dégradant au sens de 

l'art 3 de la CEDH et l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne. Ce rapport 

souligne également la volonté des autorités françaises de généralisation des CADA et le projet 

d'allocation unique généralisée à tous les demandeurs d'asile; 

Le rapport AIDA (mis à jour le 26/01/2015), indique que les demandeurs d'asile transférés en France 

suite à l'application du règlement 604/2013 sont traités de la même manière que les autres demandeurs 

d'asile (p. 29) et bénéficient des mêmes conditions de réception (p. 55) et il rappelle également (pp. 57-

58) le manque de place dans les centre CADA et le palliement de ce manque de place par le dispositif 

d'urgence, qui à nouveau n'est pas associé à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art 3 de 

la CEDH et l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, et ne distingue pas 

les personnes qui n’ont pas obtenu un logement financé par l’Etat et celles qui n’en ont pas fait la 

demande. 
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En outre, le rapport AIDA met en évidence que les familles avec enfants, comme c'est le cas en 

l’espèce, sont prioritaires pour les places en centre CADA ; 

En ce qui concerne le long délai pour l’enregistrement d’une demande d’asile en France, si le rapport 

AIDA de janvier 2015, met l’accent sur un temps d’attente qui peut être très important à Paris, celui-ci, 

qui se rapport à une situation en 2013, n’établit pas que ce dernier est automatique et systématique en 

France (p. 17), et le HCR, dont la note de mars 2015, n'a pas publié des rapports ou des avis interdisant 

ou recommandant l’arrêt des transferts vers la France dans le cadre du règlement Dublin du fait 

d’éventuelles insuffisances structurelles du système de la procédure d’asile et/ou des conditions 

d’accueil des demandeurs d’asile qui exposerait les demandeurs d'asile à un traitement inhumain ou 

dégradant au sens de l'art. 3 de la CEDH et de l'article. 4 de la Charte des droits fondamentaux de 

l'Union européenne; Concernant l’accessibilité des procédures, il apparait à la lecture du rapport AIDA 

(p. 20-23) que les demandeurs d'asile transférés en France en application du règlement Dublin sont 

traités de la même manière que les autres demandeurs d'asile (AIDA, p. 29), et que s’il expose que des 

personnes ont déjà été refoulées à la frontière sans pouvoir y introduire de demande d’asile (p.17), 

d’une part il met en exergue que cette pratique est exceptionnelle, occasionnelle et donc nullement 

automatique et systématique et d’autre part il ne met pas en évidence une telle pratique lorsque les 

personnes sont sur le territoire français ou que les personnes transférées dans le cadre du Règlement 

Dublin se sont déjà vues refuser par les autorités françaises d’introduire une demande d’asile, que si le 

rapport Muzniek fait état d’un risque d’éloignement (point 101) des demandeurs d’asile avant 

l’introduction officielle de leur demande, il n’établit pas que ce risque est automatique et systématique ou 

que, dans les faits les demandeurs d’asile, pour lesquels la demande d’asile n’a pas encore été 

enregistrée, sont automatiquement et systématiquement placés en rétention administrative et éloignés 

du territoire, que le point 101 dudit rapport ne documente pas ce risque puisqu’il ne se rapporte à aucun 

cas concret, qu’il énonce donc une éventualité, une hypothèse, qu’il souligne également l’existence d’un 

projet de loi qui permettrait de simplifier les procédures d’enregistrement, et qu’il ne met pas en 

évidence que les personnes transférées dans le cadre du Règlement Dublin se sont déjà vues refuser 

par les autorités françaises d’introduire une demande d’asile, que la candidate est informée par la 

présente décision de son droit et son obligation d’introduire sa demande d’asile en France auprès des 

autorités françaises, et que le HCR, dont la note de mars 2015, n'a pas publié des rapports ou des avis 

interdisant ou recommandant l’arrêt des transferts vers la France dans le cadre du règlement Dublin du 

fait d’éventuelles insuffisances structurelles du système de la procédure d’asile et/ou des conditions 

d’accueil des demandeurs d’asile qui exposerait les demandeurs d'asile à un traitement inhumain ou 

dégradant au sens de l'art. 3 de la CEDH et de l'article. 4 de la Charte des droits fondamentaux de 

l'Union européenne; 

Concernant l’effectivité des recours, il apparait à la lecture du rapport AIDA (p.20 à 23) que les 

demandeurs d’asile peuvent introduire un recours avec effet suspensif en cas de décision négative de 

l’OFPRA dans le cadre d’une procédure régulière alors que les demandeurs d'asile transférés en France 

en application du règlement Dublin sont traités de la même manière que les autres demandeurs d'asile 

(AIDA, p. 29), que rien n’indique dans le dossier de l’intéressée qu’elle ne fera pas l’objet d’une 

procédure régulière, celle-ci n’étant pas le ressortissant d’un pays sûr (AIDA, pp 51-52), que donc, si 

elle estime que ses droits n’ont pas été respectés, la requérante peut introduire un recours auprès des 

instances compétentes (CNDA) ou encore interpeler des juridictions indépendantes (HCR...) et 

introduire des recours devant celles-ci (par exemple à la CEDH en vertu de son article 39) et que le 

HCR n'a pas publié de rapports ou d’avis interdisant ou recommandant l’arrêt des transferts vers la 

France dans le cadre du règlement Dublin du fait d’éventuelles insuffisances structurelles du système de 

la procédure d’asile et/ou des conditions d’accueil des demandeurs d’asile qui exposerait les 

demandeurs d'asile à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art. 3 de la CEDH et de l'article. 

4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, 

Dans la note révisée du HCR de mars 2015 (p. 21 et 22), si cette institution rappelle la crise de l’accueil 

de la demande d’asile en France depuis quelques années et qu’elle souligne certains manquements, le 

HCR n’associe cependant pas le dispositif actuel d’accueil à un traitement inhumain et dégradant et 

n’interdit pas le renvoi des demandeurs d’asile en France. De même, ce rapport fait pas apparaitre 

qu'une personne ne sera pas automatiquement et systématiquement victime de mauvais traitements ou 

de traitements inhumains et dégradants au sens de l'art. 3 de la CEDH, du seul fait de son statut de 

demandeur d'asile ou de sa possible appartenance à ce groupe vulnérable ni qu’automatiquement et 

systématiquement les demandeurs d’asile n’auraient pas accès à des centres d’accueil du dispositif 

national d’accueil ; Cette note souligne également la volonté des autorités françaises de remédier aux 

manquements relevés dans le dispositif d’accueil mais également aux manquements relevé dans 

l’enregistrement de la demande, notamment pas les nouveaux projets de loi en cours d’examen; 

En outre, le HCR n’a pas publié récemment de rapport dans lequel il indiquerait que le système de la 

procédure et des conditions d'accueil des demandeurs d'asile en France exposerait les demandeurs 
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d’asile transférés en France dans le cadre du règlement Dublin à des défauts structurels qui 

s’apparenteraient à des traitements inhumains ou dégradants dans le sens de l'art. 3 de la CEDH et de 

l'article. 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne. 

De plus le HCR n'a pas publié des rapports ou des avis interdisant ou recommandant l’arrêt des 

transferts vers la France dans le cadre du règlement Dublin du fait d’éventuelles insuffisances 

structurelles du système de la procédure d’asile et / ou des conditions d’accueil des demandeurs d’asile 

qui exposerait les demandeurs d'asile à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art. 3 de la 

CEDH et de l'article. 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne. 

Considérant également que la deuxième proposition de la Commission adoptée par les États membres, 

prévoit la relocalisation de 160000 (40000+120000) personnes au départ des États membres les plus 

touchés vers d’autres États membres de l’UE au sein duquel la France est le deuxième pays receveur et 

qu’en outre le programme de “réinstallation” projeté par la Commission européenne (22000 personnes) 

prévoit que la France accueille des réfugiés déjà reconnus par les Nations Unies (voir Bruxelles reste 

ferme sur la répartition des demandeurs d’asile, “La Croix”, 28 mai 2015, Commission européenne, 

Fiche d’information, Crise des réfugiés: La commission européenne engage une action décisive – 

Question et réponses, Strasbourg, 9 septembre 2015 et Commission européenne, Communiqué de 

presse, Gestion de la crise des réfugiés: mesures opérationnelles, budgétaires et juridiques immédiates 

au titre de l’agenda européen en matière de migration, Bruxelles, 23 septembre 2015), que la France est 

dès lors considérée, par la Commission européenne, comme apte à accueillir les demandeurs d’asile et 

les réfugiés reconnus et compétente pour traiter les demandes d’asile des demandeurs d’asile et que le 

HCR n'a pas publié des rapports ou des avis interdisant ou recommandant l’arrêt des transferts vers la 

France dans le cadre du règlement Dublin du fait d’éventuelles insuffisances structurelles du système de 

la procédure d’asile et/ou des conditions d’accueil des demandeurs d’asile qui exposerait les 

demandeurs d'asile à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art. 3 de la CEDH et de l'article. 

4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne; 

Ainsi, les rapports récents susmentionnés, bien qu'ils mettent l'accent sur certains manquements, ne 

mettent pas en évidence que la procédure d'asile et les conditions d'accueil des demandeurs d'asile en 

France ont des déficiences structurelles qui exposeraient ces derniers à un traitement inhumain ou 

dégradant au sens de l'art 3 de la CEDH et l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union 

européenne puisqu'ils font apparaître qu'une personne ne sera pas automatiquement et 

systématiquement victime de mauvais traitements ou de traitements inhumains et dégradants au sens 

de l'art. 3 de la CEDH, du seul fait de son statut de demandeur d'asile ou de sa possible appartenance à 

ce groupe vulnérable. 

Dès lors il n'est pas établi à la lecture des rapports et du dossier de la requérante que celle-ci sera 

exposée (de manière systématique et automatique) à un traitement inhumain ou dégradant au sens de 

l'art 3 de la CEDH et l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne. 

Considérant que la France est un pays démocratique respectueux des droits de l’Homme doté 

d’institutions indépendantes qui garantissent au demandeur d’asile un traitement juste et impartial et 

devant lesquelles l’intéressée peut faire valoir ses droits, notamment si elle estime que ceux-ci ne sont 

pas respectés, que ce soit par un tiers ou par les autorités elles-mêmes; 

Considérant que la France est signataire de la Convention de Genève, qu’elle est partie à la Convention 

de Sauvegarde des droits de l’Homme et des Libertés fondamentales et que la candidate pourra, si elle 

le souhaite, introduire des recours devant des juridictions indépendantes; 

Considérant qu’il n’est pas établi que l’examen de la demande d’asile de l’intéressée par les autorités 

françaises ne se fera pas avec objectivité, impartialité et compétence et que cet examen entraînerait 

pour la candidate un préjudice grave difficilement réparable, qu’en outre, au cas où les autorités 

françaises décideraient de rapatrier la requérante en violation de l’article 3 de la Convention de 

sauvegarde des droits de l’homme, celle-ci pourrait, tous recours épuisés, saisir la Cour européenne 

des droits de l’homme et lui demander, sur base de l’article 39 de son règlement intérieur, de prier 

lesdites autorités de surseoir à l’exécution du rapatriement jusqu’à l’issue de la procédure devant cet 

organe; 

 

Pour tous ces motifs, les autorités belges estiment ne pas pouvoir faire application de l’art. 17.1 du 

Règlement 604/2013;  

 

En conséquence, la prénommée doit quitter le territoire de Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui 

appliquent entièrement l'acquis de Schengen, sauf si elle possède les documents requis pour s'y rendre, 

dans les 10 (dix) jours et se présenter auprès des autorités françaises en France ».  

 

2. Exposé du moyen d’annulation 
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2.1. La partie requérante prend un moyen unique « de la violation de l’obligation de vigilance, des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de la 

violation de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales et de la violation de l’article 3.2 du Règlement de Dublin ».  

 

2.2. Elle reproduit le contenu des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 visée au moyen, et elle en 

rappelle la portée. Elle soutient « Que par conséquent, la motivation inadéquate de la décision litigieuse 

est constitutive de la violation d’un droit fondamental et absolu de la Convention européenne des droits 

de l’homme auxquelles la partie adverse est néanmoins plus que tenue en tant qu’Etat ; Qu’elle est 

même la première concernée par ces dispositions ». Elle constate que les décisions entreprises font de 

nombreuses références au rapport AIDA du mois de janvier 2015 ayant trait au traitement des 

demandes d’asile en France et critiquent, sur la base de ce rapport, le système français, tant concernant 

les points positifs que négatifs. Elle reproche toutefois à la partie défenderesse d’avoir fait preuve de 

mauvaise foi dans l’appréciation de la situation des requérants s’ils étaient renvoyés en France. Elle 

observe en effet que la partie défenderesse a relevé les carences du système français qui sont 

actuellement aggravées par l’afflux massif de réfugiés auquel on assiste actuellement partout en Europe 

et elle souligne que ces carences peuvent être qualifiées de défaillances systémiques au sens de 

l’article 3.2 du Règlement Dublin. Elle avance « Que cependant, pour justifier que les requérants 

bénéficieront des mêmes garanties concernant leur accueil et le traitement de leur demande d’asile en 

France qu’en Belgique, les décisions litigieuses se basent sur le fait que la France est liée par les 

mêmes obligations internationales que la Belgique, que le HCR n’a pas publié de rapports ou d’avis 

interdisant ou recommandant l’arrêt des transferts vers la France ou encore le fait que la Commission 

européenne a marqué sa confiance envers la France en en faisant le deuxième pays receveur de 

personnes voulant demander l’asile en Europe et en attente de relocalisation ». Elle estime « Que cette 

attitude de la part de la partie adverse consiste à se mettre des œillères ; Que certes, la situation en 

France n’est pas désastreuse mais certaines carences sont toutefois évidentes, comme le souligne le 

rapport AIDA sur lequel s’appuie si fort les décisions litigieuses ; Qu’il est évident que cela ne va pas 

s’arranger avec l’afflux massif de réfugiés actuel et attendu dans un futur immédiat ». Elle considère 

« Que compte tenu de cette situation, et de la demande d’asile introduite par les requérants pour les 

motifs qu’ils ont exposés, l’article 17.1 du Règlement Dublin eut trouvé à s’appliquer ». Elle reconnait 

que les requérants n’ont pas été complets dans leurs explications. Elle souligne « Qu’ils n’ont évoqué 

que la question de la scolarité de leur fille pour justifier l’introduction de leur demande en Belgique plutôt 

qu’en France ;  Que cependant, cela relève d’une peur bien compréhensible dans le chef de Madame 

[N.] qui craint sa famille biologique, comme expliqué ci-dessus ; Qu’elle aurait souhaité ne pas avoir à 

exposer (sic) ces faits et que l’autre requérant, son époux, a respecté cette volonté ; Que devant le refus 

de la Belgique de recevoir la demande que les requérants ont introduits (sic), il n’y a plus d’autres 

alternatives que d’exposer également les circonstances particulières liées aux origines de Madame 

[N.] ». Elle soutient qu’il convient de renvoyer le dossier à la partie défenderesse pour qu’il soit fait 

usage de l’article 17.1 du Règlement Dublin et d’annuler les ordres de quitter le territoire. Elle conclut 

« Que le renvoi vers la France des requérants les exposerait à un risque de traitements inhumains ou 

dégradants au sens de l’article 3 de la CEDH » et « Que ce risque ne proviennent (sic) pas uniquement 

des autorités françaises en raison des carences dans l’accueil des demandeurs d’asile, mais aussi du 

risque lié à la famille biologique de Madame [N.], risque que les autorités françaises seront incapables 

de prévenir pour des raisons évidentes (les requérants ne pourront évidemment pas être placés sous 

protection pour éviter toutes atteintes de la famille biologique de Madame [N.] et de son teïp) ».  

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le moyen unique pris, le Conseil rappelle que l’article 3 de la Convention de sauvegarde des 

droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : CEDH), dispose que « Nul ne peut être 

soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants ». Cette disposition 

consacre l’une des valeurs fondamentales de toute société démocratique et prohibe en termes absolus 

la torture et les traitements inhumains ou dégradants, quels que soient les circonstances et les 

agissements de la victime (Cour EDH, M.S.S. v. Belgique et Grèce, 21 janvier 2011, § 218). 

 

La CourEDH a déjà considéré que l’expulsion par un État membre peut soulever un problème au regard 

de l’article 3 de la CEDH, et donc engager la responsabilité d’un État contractant au titre de la 

Convention, lorsqu’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que l’intéressé courra, dans le pays de 

destination, un risque réel d’être soumis à des traitements contraires à l’article 3 de la CEDH. Dans ces 

conditions, l’article 3 de la CEDH implique l’obligation de ne pas expulser la personne en question vers 
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ce pays (voir Cour EDH, Y. v. Russie, 4 décembre 2008, § 75, et les arrêts auxquels il est fait référence; 

adde EHRM, Müslim v. Turquie, 26 avril 2005). 

 

Afin d’apprécier s’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que l’étranger encourt un risque réel de 

traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH, le Conseil se conforme aux indications données par la 

Cour EDH. À cet égard, celle-ci a jugé que, pour vérifier l’existence d’un risque de mauvais traitements, 

il y a lieu d’examiner les conséquences prévisibles de l’éloignement de l’intéressé dans le pays de 

destination, compte tenu de la situation générale dans celui-ci et des circonstances propres au cas de 

l’intéressé (voir Cour EDH, Y. v. Russie, 4 décembre 2008, § 78 ; Cour EDH Saadi v. Italie, 28 février 

2008, §§ 128-129 ; Cour EDH, N. v. Finlande, 26 juillet 2005, § 167 et Cour EDH Vilvarajah et autres v. 

Royaume Uni, 30 octobre 1991, § 108 in fine). 

 

En ce qui concerne l’examen de la situation générale dans un pays, la Cour EDH a souvent attaché de 

l’importance aux informations contenues dans les rapports récents provenant d’associations 

internationales indépendantes de défense des droits de l’homme telles qu’Amnesty International, ou de 

sources gouvernementales (voir par exemple : Cour EDH, M.S.S. v. Belgique et Grèce, 21 janvier 2011, 

§§ 347 et 348 ; Cour EDH, Moayad v. Allemagne, 20 février 2007, §§ 65-66 ; Cour EDH, Said v. Pays-

Bas, 5 juillet 2005, § 54 ; Cour EDH, Müslim v. Turquie, 26 avril 2005, § 67 ; Cour EDH, Chahal v. 

Royaume-Uni, 15 novembre 1996, §§ 99-100). En même temps, la Cour EDH a considéré qu’une 

simple possibilité de mauvais traitements en raison d’une conjoncture instable dans un pays n’entraîne 

pas en soi une infraction à l’article 3 de la CEDH (voir : Cour EDH, Fatgan Katani et autres v. 

Allemagne, 31 mai 2001 ; Cour EDH, Vilvarajah et autres v. Royaume Uni, 30 octobre 1991, § 111) et 

que, lorsque les sources dont elle dispose décrivent une situation générale, les allégations spécifiques 

d’un requérant dans un cas d’espèce doivent être corroborées par d’autres éléments de preuve (voir : 

Cour EDH, Y. v. Russie, 4 décembre 2008, § 79 ; Cour EDH, Saadi v. Italie, 28 février 2008, § 131 ; 

Cour EDH, N. v. Finlande, 26 juillet 2005, § 167 ; Cour EDH, Mamatkulov and Askarov v. Turquie, 4 

février 2005, § 73 ; Cour EDH, Müslim v. Turquie, 26 avril 2005, § 68). 

 

Toutefois, il ressort de la jurisprudence de la Cour EDH qu’exceptionnellement, dans les affaires où un 

requérant allègue faire partie d’un groupe systématiquement exposé à une pratique de mauvais 

traitements, la protection de l’article 3 de la CEDH entre en jeu lorsque l’intéressé démontre qu’il y a des 

motifs sérieux et avérés de croire à l’existence de la pratique en question et à son appartenance au 

groupe visé (voir : Cour EDH, Saadi v. Italie, 28 février 2008, § 132). En pareilles circonstances, la Cour 

EDH n’exige pas que le requérant établisse l’existence d’autres caractéristiques particulières qui le 

distingueraient personnellement, si cela devait rendre illusoire la protection offerte par l’article 3 de la 

CEDH. Ceci sera déterminé à la lumière du récit du requérant et des informations disponibles sur le 

pays de destination pour ce qui est du groupe en question (voir : Cour EDH, Y. v. Russie, 4 décembre 

2008, § 80 ; Cour EDH, Salah Sheekh v. Pays-Bas, 23 mai 2007, § 148 ; Cour EDH, N. v. Finlande, 26 

juillet 2005, § 167). 

 

En ce qui concerne l’examen des circonstances propres au cas de la partie requérante, la Cour EDH a 

jugé que le risque invoqué présente un caractère individualisé dès lors qu’il s’avère suffisamment 

concret et probable (voir Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 359 in fine). 

 

En ce qui concerne tant la situation générale dans un pays que les circonstances propres au cas de la 

partie requérante, celle-ci doit disposer de la possibilité matérielle de faire valoir en temps utile lesdites 

circonstances (voir Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 366). 

 

Dans ce cas, l’existence d’un risque réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH doit être 

évaluée en fonction des circonstances dont la partie défenderesse avait ou devait avoir connaissance 

au moment de la décision attaquée (voir mutatis mutandis : Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 

81 ; Cour EDH 20 mars 1991, Cruz Varas et autres/Suède, §§ 75-76 ; Cour EDH 30 octobre 1991, 

Vilvarajah et autres/Royaume-Uni, § 107). La partie défenderesse doit se livrer à un examen aussi 

rigoureux que possible des éléments indiquant l’existence d’un risque réel de traitement prohibé par 

l’article 3 de la CEDH (Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 293 et 388). 

 

3.2. En l’espèce, le Conseil observe que les décisions attaquées sont fondées sur l’article 51/5 de la Loi, 

qui autorise la partie défenderesse, saisie d’une demande d’asile, à procéder à la détermination de l’Etat 

responsable de son examen et, dans l’hypothèse où la Belgique n’en serait pas responsable, à saisir 

l’Etat responsable aux fins de prise ou de reprise en charge du demandeur d’asile dans les conditions 

prévues par le Règlement Dublin III. 
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Les motivations des décisions attaquées relèvent que la France est l’Etat membre responsable du 

traitement des demandes d’asile des requérants, en application des dispositions du Règlement Dublin 

III, et indiquent les motifs pour lesquels la partie défenderesse a estimé ne pas devoir déroger à cette 

application. 

 

Le Conseil observe qu’en termes de requête, la partie requérante ne conteste pas le constat posé par la 

partie défenderesse selon lequel la France est l’Etat membre responsable du traitement des demandes 

d’asile des requérants, en application des dispositions du Règlement Dublin III. Elle se prévaut toutefois 

de défaillances quant aux conditions d’accueil et à la situation des demandeurs d’asile en France, au vu 

du rapport AIDA du mois de janvier 2015 auquel la partie défenderesse s’est référée dans les actes 

attaqués, et elle reproche à la partie défenderesse de s’être mise des œillères. Elle souligne également 

que la requérante craint sa famille biologique et elle précise à ce sujet qu’il s’agit d’un « risque que les 

autorités françaises seront incapables de prévenir pour des raisons évidentes (les requérants ne 

pourront évidemment pas être placés sous protection pour éviter toutes atteintes de la famille biologique 

de Madame [N.] et de son teïp) ».  

 

Le Conseil constate ensuite qu’il résulte respectivement des interviews Dublin du requérant et de la 

requérante, s’agissant des raisons spécifiques pour lesquelles ces derniers sont venus précisément en 

Belgique pour leurs demandes d’asile, que « Ma fille aimerait poursuivre des études supérieures à 

l’université d’Antwerpen. Y a-t-il d’autres raisons ? Non. A-t-elle déjà eu une inscription à cette 

université ? Non, pcq elle doit encore faire une année au secondaire avant cela. Elle a commencé des 

études de néerlandais en Russie au printemps 2015 »  et que « Ma fille aimerait faire des études 

supérieures à l’univ d’Antwerpen, raison pour laquelle nous avons choisi la BE comme destination. Des 

études en quel domaine ? En médecine. Elle a de très bons résultats à l’école. A-t-elle une inscription 

dans une univ belge ? Elle doit encore faire un an de secondaire et apprendre la langue ». Il ressort 

également de ces interviews, lorsqu’il leur a été demandé s’il avait des raisons relatives aux conditions 

d’accueil ou de traitement qui justifieraient leur opposition au transfert en France conformément à 

l’article 3, § 1
er

, du Règlement Dublin que « Je m’opposerai à un transfert de nos demandes en FR pcq 

j’ai promis à ma fille de poursuivre ses études ici à Antwerpen. D’autres raisons à avancer ? Non » et 

que « Nous voulons suivre le choix de notre fille, donc la BE. Notre départ a été précipité, et ce fut la 

seule destination possible en ce moment-là. Donc nous nous opposerons à un transfert en FR pour 

cette raison. Avez-vous quelque chose contre le système d’enseignement médical français ? Je ne sais 

pas, mais c’est surtout le choix de ma fille ».  

 

Quant à l’élément spécifique invoqué par les requérants dans le cadre des interviews Dublin pour 

s’opposer à leur transfert en France, la partie défenderesse a considéré qu’il ne justifiait pas que la 

demande d’asile soit traitée par la Belgique en indiquant que « Considérant que le requérant a indiqué 

être venue précisément en Belgique parce sa fille aimerait faire des études supérieures à l’université 

d’Anvers, qu’elle n’est pas encore inscrite attendu qu’elle doit encore faire une année au secondaire 

avant cela, et qu’elle a commencé des études de néerlandais en Russie au printemps 2015; et qu’il a 

invoqué qu’il s’opposera à un transfert de leurs demandes en France dans la mesure où il a promis à sa 

fille de poursuivre ses études à Anvers, comme raisons relatives aux conditions d’accueil ou de 

traitement qui justifieraient son opposition à son transfert vers l’Etat membre responsable de l’examen 

de sa demande d’asile, conformément à l’article 3 §1er du Règlement Dublin, tandis que ces arguments 

d’ordre académique ne peuvent constituer une dérogation à l’application du Règlement 604/2013 qui 

concerne la détermination de l’Etat membre responsable de de l’examen de la demande d’asile de celui-

ci; Considérant que la France est dotée d’un vaste réseau éducatif (écoles primaires, secondaires, 

universités...) et que les enfants mineurs des demandeurs d’asile peuvent poursuivre leur scolarité en 

France comme le prévoit la Directive européenne 2003/9/CE du Conseil du 27 janvier 2003 relative à 

des normes minimales pour l’accueil des demandeurs d’asile dans les Etats membres, que des 

conditions de traitement moins favorables en France qu’en Belgique ne constituent pas selon la Cour 

Européenne des Droits de l’Homme une violation de son article 3, que le rapport AIDA de janvier 2015 

(pp. 70-72), s’il met l’accent sur certaines difficultés qui peuvent être rencontrées, notamment par les 

enfants âgés de 16 à 18 ans, d’une part il n’associe pas celles-ci à un traitement inhumain ou dégradant 

au sens de l'art 3 de la CEDH et l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, 

il ne met pas en évidence que les enfants des demandeurs d’asile se voient refuser de manière 

automatique et systématique l’accès à la scolarité et d’autre part, il établit que les enfants sont en 

mesure d’accéder à la scolarité dans la pratique, et le HCR n'a pas publié des rapports ou des avis 

interdisant ou recommandant l’arrêt des transferts vers la France dans le cadre du règlement Dublin du 

fait d’éventuelles insuffisances structurelles du système des conditions d’accueil des demandeurs d’asile 
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qui exposerait les demandeurs d'asile à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art. 3 de la 

CEDH et de l'article. 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne; Considérant en 

outre que la fille du candidat, si elle le souhaite, pourra toujours entreprendre les démarches 

nécessaires pour suivre des cours de néerlandais en France et entamer des études 

supérieures/universitaires en France, Considérant également que si la fille de l’intéressé souhaite 

continuer ses études en Belgique, y apprendre le néerlandais et y entamer des études supérieures, 

celle-ci peut toujours entreprendre les démarches nécessaires à ces procédures qui sont étrangères à la 

procédure d’asile » et que « Considérant que la requérante a indiqué être venue précisément en 

Belgique parce sa fille aimerait faire des études supérieures en médecine à l’université d’Anvers, qu’elle 

a de très bons résultats à l’école, qu’elle doit encore faire un an d’enseignement secondaire et 

apprendre la langue et qu’elle a invoqué qu’elle veut suivre le choix de sa fille, donc la Belgique, qu’elle 

s’opposera donc à un transfert en France pour cette raison, qu’elle en sait pas si elle a quelque chose 

contre le système d’enseignement médical français mais c’est surtout le choix de sa fille comme raisons 

relatives aux conditions d’accueil ou de traitement qui justifieraient son opposition à son transfert vers 

l’Etat membre responsable de l’examen de sa demande d’asile, conformément à l’article 3 §1er du 

Règlement Dublin, tandis que ces arguments d’ordre académique ne peuvent constituer une dérogation 

à l’application du Règlement 604/2013 qui concerne la détermination de l’Etat membre responsable de 

de l’examen de la demande d’asile de celle-ci; Considérant que la France est dotée d’un vaste réseau 

éducatif (écoles primaires, secondaires, universités...) et que les enfants mineurs des demandeurs 

d’asile peuvent poursuivre leur scolarité en France comme le prévoit la Directive européenne 2003/9/CE 

du Conseil du 27 janvier 2003 relative à des normes minimales pour l’accueil des demandeurs d’asile 

dans les Etats membres, que des conditions de traitement moins favorables en France qu’en Belgique 

ne constituent pas selon la Cour Européenne des Droits de l’Homme une violation de son article 3, que 

le rapport AIDA de janvier 2015 (pp. 70-72), s’il met l’accent sur certaines difficultés qui peuvent être 

rencontrées, notamment par les enfants âgés de 16 à 18 ans, d’une part il n’associe pas celles-ci à un 

traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art 3 de la CEDH et l'article 4 de la Charte des droits 

fondamentaux de l'Union européenne, il ne met pas en évidence que les enfants des demandeurs 

d’asile se voient refuser de manière automatique et systématique l’accès à la scolarité et d’autre part, il 

établit que les enfants sont en mesure d’accéder à la scolarité dans la pratique, et le HCR n'a pas publié 

des rapports ou des avis interdisant ou recommandant l’arrêt des transferts vers la France dans le cadre 

du règlement Dublin du fait d’éventuelles insuffisances structurelles du système des conditions d’accueil 

des demandeurs d’asile qui exposerait les demandeurs d'asile à un traitement inhumain ou dégradant 

au sens de l'art. 3 de la CEDH et de l'article. 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union 

européenne; Considérant en outre que la fille de la candidate, si elle le souhaite, pourra toujours 

entreprendre les démarches nécessaires pour suivre des cours de néerlandais en France et entamer 

des études supérieures/universitaires en France, Considérant également que si la fille de l’intéressée 

souhaite continuer ses études en Belgique, y apprendre le néerlandais et y entamer des études 

supérieures, celle-ci peut toujours entreprendre les démarches nécessaires à ces procédures qui sont 

étrangères à la procédure d’asile », ce qui ne fait l’objet d’aucune critique concrète en termes de 

requête.  

 

S’agissant du risque liée à la famille biologique de la requérante que la France ne pourrait prévenir, 

force est de relever que cela est invoqué pour la première fois en termes de recours, ce qui est d’ailleurs 

reconnu par la partie requérante elle-même. Dès lors, il ne peut en tout état de cause être reproché à la 

partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte au moment où elle a pris l’acte attaqué. Le Conseil 

rappelle à cet égard que la légalité d’une décision s’apprécie en fonction des éléments dont disposait 

l’autorité au moment où elle a statué, et non en fonction d’éléments qui sont soulevés postérieurement à 

sa décision et qu’elle ne pouvait forcément qu’ignorer.   

 

Le Conseil remarque enfin que la partie défenderesse a motivé en substance quant à la prise en charge, 

au sens large du terme, des demandes d’asile par la France. Outre le renvoi aux instruments juridiques 

internationaux liant notamment la France et devant assurer des garanties suffisantes à tout demandeur 

d’asile, les décisions entreprises se fondent en effet, notamment, sur divers rapports concernant la 

France, dont la partie défenderesse a déduit que « les rapports récents susmentionnés, bien qu'ils 

mettent l'accent sur certains manquements, ne mettent pas en évidence que la procédure d'asile et les 

conditions d'accueil des demandeurs d'asile en France ont des déficiences structurelles qui 

exposeraient ces derniers à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art 3 de la CEDH et 

l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne puisqu'ils font apparaître qu'une 

personne ne sera pas automatiquement et systématiquement victime de mauvais traitements ou de 

traitements inhumains et dégradants au sens de l'art. 3 de la CEDH, du seul fait de son statut de 

demandeur d'asile ou de sa possible appartenance à ce groupe vulnérable ». La partie défenderesse a 
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par ailleurs relevé que « De plus le HCR n'a pas publié des rapports ou des avis interdisant ou 

recommandant l’arrêt des transferts vers la France dans le cadre du règlement Dublin du fait 

d’éventuelles insuffisances structurelles du système de la procédure d’asile et / ou des conditions 

d’accueil des demandeurs d’asile qui exposerait les demandeurs d'asile à un traitement inhumain ou 

dégradant au sens de l'art. 3 de la CEDH et de l'article. 4 de la Charte des droits fondamentaux de 

l'Union européenne », que « Considérant que l’intéressé[e] n’a à aucun moment mentionné avoir subi 

personnellement et concrètement des traitements inhumains et dégradants de la part des autorités 

françaises, en violation de l’article 3 de la CEDH, et qu’[il/elle] n’a pas non plus, fait part de sa crainte de 

subir pareils traitements en cas de transfert vers la France », que « le rapport AIDA met en évidence 

que les familles avec enfants, comme c'est le cas en l’espèce, sont prioritaires pour les places en centre 

CADA » et enfin que « Considérant également que la deuxième proposition de la Commission adoptée 

par les États membres, prévoit la relocalisation de 160000 (40000+120000) personnes au départ des 

États membres les plus touchés vers d’autres États membres de l’UE au sein duquel la France est le 

deuxième pays receveur et qu’en outre le programme de “réinstallation” projeté par la Commission 

européenne (22000 personnes) prévoit que la France accueille des réfugiés déjà reconnus par les 

Nations Unies (voir Bruxelles reste ferme sur la répartition des demandeurs d’asile, “La Croix”, 28 mai 

2015, Commission européenne, Fiche d’information, Crise des réfugiés: La commission européenne 

engage une action décisive – Question et réponses, Strasbourg, 9 septembre 2015 et Commission 

européenne, Communiqué de presse, Gestion de la crise des réfugiés: mesures opérationnelles, 

budgétaires et juridiques immédiates au titre de l’agenda européen en matière de migration, Bruxelles, 

23 septembre 2015), que la France est dès lors considérée, par la Commission européenne, comme 

apte à accueillir les demandeurs d’asile et les réfugiés reconnus et compétente pour traiter les 

demandes d’asile des demandeurs d’asile ».  

 

Le Conseil ne peut qu’observer qu’en termes de requête, la partie requérante ne critique pas l’ensemble 

de la motivation de la partie défenderesse et que les contestations émises ne sont pas utiles. En effet, la 

partie requérante n’établit pas que les problèmes détaillés dans les différents rapports auxquels s’est 

référée la partie défenderesse conduisent à estimer de façon générale que tout demandeur d’asile en 

France risque une violation de l’article 3 de la CEDH. En effet, la partie requérante se contente de se 

référer au rapport AIDA de janvier 2015 relatif aux difficultés rencontrées par les demandeurs d’asile en 

France mais elle n’expose toutefois nullement en quoi les requérants sont susceptibles d’être visés par 

de telles difficultés. Elle reste ainsi en défaut de donner un caractère un tant soit peu concret à ses 

allégations, lesquelles n’apparaissent dès lors qu’hypothétiques. La partie requérante n’accompagne en 

outre ces considérations générales d’aucun retour de vécu personnel dès lors que les requérants, qui 

n’ont pas demandé l’asile en France, n’ont fait valoir aucun vécu personnel en France, étant observé 

d’ailleurs qu’ils ne se sont initialement nullement inquiétés du sort qui leur serait réservé, compte tenu 

des « défaillances systémiques » en question, en France en tant que demandeurs d’asile, ces « 

défaillances » n’ayant été évoquées par eux qu’à l’occasion du présent recours.  

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que la partie défenderesse a pu, à bon droit, sans violer les articles et le 

principe visé au moyen, adopter les décisions querellées.  

 

3.4. Le  moyen unique pris n’est pas fondé.  

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze avril deux mille seize par : 
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Mme C. DE WREEDE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme S. DANDOY, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. DANDOY C. DE WREEDE 

 

 

 


